
Montréal, le 21 février 2006
Par courriel et par télécopieur

Destinataires :
Tous les intervenants

Objet :
Demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service et les frais afférents


Dossier R-3535-2004

Dans sa décision D-2005-172, la Régie rappelle les balises relatives aux demandes de remboursement des frais de participation :

« Au sujet des balises, la Régie rappelle que, dans sa décision D-2005-136, elle invitait les intervenants à préparer leur budget en fonction de 40 heures d’audience. Ainsi, le nombre d’heures admissibles au remboursement des frais pour les services d’avocat n’excède pas 96 heures et celui pour les services d’analyse et de l’expert, combinés, n’excède pas 176 heures. »

L’audience fut d’une durée de 35 heures et le temps de préparation admissible annoncé dans la décision D-2005-172 demeure inchangé, conformément aux articles 33 et 36 du Guide de paiement de frais des intervenants.

Les intervenants doivent présenter leur demande de paiement de frais au plus tard le 13 mars 2006.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Me Jean-Olivier Tremblay
